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L’association Droit et justice  organise une conférence sous le thème : « Arsenal juridique pour la 
consolidation de l’égalité homme-femme », le Vendredi 24 Novembre au Sofitel de Casablanca 
à partir de 15h. Cette conférence qui réunira  les acteurs institutionnels, académiques et les 
organisations de la société civile impliqués dans la problématique de la prévention aux violences 
faites aux femmes, aura pour objectif d’échanger et de réfléchir sur les défis relatifs à l’adoption 
d’un cadre juridique national accompli visant à réprimer toutes les formes de violences contre les 
femmes au Maroc. 
Ce débat permettra d’éclaircir les acquis et de discuter des perspectives et des solutions et 
améliorations nécessaires de l’arsenal juridique marocain pour la protection de la femme contre la 
violence.
La conférence s’inscrit dans le cadre du projet « promouvoir la réforme judicaire pour la parité 
homme-femme au Maroc » cofinancé par l’Union Européenne et l’Ambassade Royale de la 
Norvège au Maroc.
Pour rappel, le rapport du HCP (2011) relatif à l’enquête nationale sur la prévalence de la violence à 
l’égard des femmes au Maroc a dévoilé l’ampleur des comportements violents perpétrés contre les 
femmes à tel point qu’il convient de parler de phénomène social général. Selon ce rapport, sur 9,5 
millions de femmes âgées entre 18 ans et 64 ans, 6 millions, soit 62,8%,  ont subi, courant 2009, des 
violences sous différentes formes, psychologique, physique, sexuelle, économique, atteinte aux 
libertés individuelles, et violences liées à l’application de la loi. 

Lancé en 2016, ledit projet a pour objectif de contribuer à l’instauration d’un environnement 
juridique favorable au respect et à la protection des droits des femmes au Maroc, par le biais de 
plusieurs activités notamment, la création d’un centre d’écoute qui a reçu depuis MARS 2017 à ce 
jour 270 femmes victimes de violence et de discrimination et qui ont bénéficié d’une assistance 
juridique. Grâce à ce projet, Droit et Justice a réussi à sensibiliser plus de 150 femmes et lycéens et 
lycéennes sur la violence et les lois discriminatoires dans les zones rurales de la région du Grand 
Casablanca.  
A propos de DROITS ETJUSTICES, c’est une association apolitique à but non lucratif dont la mission 
est de promouvoir l’état de droit et améliorer le  système judiciaire au Maroc. 
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